
 
   

                                                 Communiqué de Presse- Paris, le 20 Octobre 2010 
      

 
 

ME M B R E  D E  L A  FE D E R A T IO N  D E S  AS S O C IA T IO N S  GE N E R A L E S  ET U D IA NT E S  (FAGE)  
FU L L  ME M B E R  O F  T H E  IN T E R N A T IO N A L  PH A R M A C E U T IC A L  ST U D E N T ’S  FE D E R A T IO N  ( IPSF)  

FU L L  ME M B E R  O F  T H E  EU R OP E A N  PH A R M A C E U T IC A L  ST U D E N T S’  AS S O C IA T IO N  (EPSA)  

  
 

 Suite à la publication du deuxième rapport de la commission Attali, l’ANEPF (Association 
Nationale des Etudiants en Pharmacie de France) tient à réagir sur le contenu de ce rapport, afin de défendre 
la future profession des 33000 étudiants qu’elle représente.  
 

Certaines propositions qui ont été énoncées ce vendredi 15 octobre 2010 ne nous paraissent ni 
acceptables, ni même raisonnées : 

 
Tout d’abord, il est évoqué qu’une suppression progressive du Numerus Clausus pour les études de 

pharmacie ainsi que celles de médecine améliorerait la répartition des professionnels de santé. 
 

Nous ne pensons pas qu’un système d’admission dans les années supérieures de nos études autre que 
le concours de la première année, permette de maintenir une qualité d’enseignement et de formation 
suffisante pour nos étudiants. Les facultés  et les hôpitaux n’ayant ni les moyens, ni les capacités d’accueillir 
une forte hausse du nombre d’étudiants. Ces modifications auraient un retentissement sur  la qualité de nos 
études et donc sur la santé du patient. 
 

De plus nous tenons à rappeler que le Numerus Clausus  instauré en 1971 est un des garants du 
maillage territorial pour la pharmacie en plus du quorum démo-géographique instauré en 1941. Ce maillage 
territorial présent en France, contrairement à nos voisins européens, est une des forces de notre système de 
santé. 
 

Il est également question dans ce rapport du déremboursement intégral des vignettes bleues et 
orange,  « à  Service Médical Rendu faible ».  
Il nous semble important de préciser  que seuls les médicaments à vignette orange ont un SMR faible, celui 
des vignettes bleues étant au minimum modéré. 
 

 Ces médicaments sont bénéfiques aux patients. Le fait d’introduire un déremboursement de la 
Sécurité Sociale sur ces deux types de vignettes renforcerait l’idée d’un système de santé à deux vitesses, 
tous les malades n’ayant pas les moyens d’adhérer à des assurances complémentaires. 
 

Ces propositions nous semblent d’autant plus surprenantes que la force de notre système; comme le 
souligne ce rapport; réside dans le fonctionnement de notre sécurité sociale unique au monde : une sécurité 
sociale permettant l’accès aux soins à tous et notamment aux plus démunis. 
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